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Comité Migration sur les droits des personnes migrantes 

 
 

Réunion de l’Assemblée Générale de la Conférence des OING 
5 et 6 octobre 2021 

 
 

Suite à la création du Comité Migration sur les droits des personnes migrantes par l’Assemblée 

générale de la Conférence des OING du Conseil de l’Europe réunie du 26 au 29 avril 2021, les membres et 
les participants au Comité se sont réunis plusieurs fois pour : 

• Constituer les bases de leur travail  
• Établir les réseaux de relations nécessaires à l’atteinte des objectifs et la réalisation des 
activités proposées dans le document de présentation du Comité  

 

1. Les premières approches : 
Les membres du Comité ont tout d’abord défini les problématiques et leurs fondements autour de deux 
axes principaux : 

• L’accès des ONG aux personnes en situation de migration (accès aux camps mais pas 
exclusivement). La constitution d’un recueil d’expériences, une recherche des textes et autres 
recommandations déjà rédigées sur la question font partie des premières activités réalisées par le 
groupe. 
• L’accès des personnes migrantes à leurs droits fondamentaux est au cœur de la 
problématique du Comité. Sont d’ores et déjà réalisés : 

✓ Un état des lieux en général sur l’accès aux droits 
✓ Sur l’accès à la santé et notamment la santé mentale 
✓ L’accès à l’éducation sous toutes ses formes 
✓ La nécessaire sécurité des personnes à l’intérieur des camps de réfugiés et en général 

(notamment la protection vis-à-vis des trafics humains) 
 

2. Les liens établis avec les autres organes du Conseil de l’Europe et d’autres instances 
européennes 
< 

Une fois la création du Comité Migration adoptée par l’Assemblée Générale de la Conférence, certains 
membres du Comité ont pu rencontrer : 
 

• M. Stefanek, Représentant Spécial de la Secrétaire Générale (RSSG) du Conseil de l’Europe 
pour la migration, les réfugiés et les demandeurs d’asile. 
Une analyse comparée du plan d’action du RSSG et des objectif du Comité ont permis des échanges 
fructueux et la mise en place d’un dialogue régulier entre les deux instances. 
 

• Madame Fabienne Keller, MdP, rapporteur au Parlement européen du projet de Nouveau 
pacte sur la migration et l’asile. 
Les échanges ont été appréciés et ont donné lieu à un suivi lié aux diverses remarques et 
propositions faites par des membres du Comité. 
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3. Les projets actuellement engagés 
Comme indiqué dans le projet qui a été voté par l’Assemblée Plénière de la conférence, sont prévus : 

• Des prises de position du Comité portées par la Conférence  
• La réalisation d’événements pour sensibiliser mais aussi interpeler les OING de la 
Conférence, la Société Civile en général, les diverses instances du Conseil de l’Europe et à travers 
elles, les Etats. 
 

4. La veille et la prise en compte de l’actualité 
 

La gestion de l’arrivée de personnes migrantes aux frontières de l’Europe pose de graves problèmes et 
mettent en lumière les diverses manières auxquelles les Etats ont recours pour gérer les flux migratoires. 

 

Dans ce cadre, et plus particulièrement en référence à la situation vécue à la frontière polono-
biélorusse, le Comité a proposé l’intervention de deux ONG polonaises à la réunion de l’Assemblée 
Générale le 6 octobre, afin de souligner les divers manquements au respect des droits humains des 
personnes migrantes et des sérieuses obstacles rencontrées par les ONG dans la poursuite de leur mission. 

  
De la même manière, le Comité a souhaité s’associer à la Commissaire des droits de l’Homme et de 

l’APCE pour rappeler aux Etats « qu’ils doivent s’engager sans équivoque à remplir leurs obligations en 
matière de droits de l’homme dans la gestion de l’arrivée de personnes fuyant l’épouvantable situation en 
Afghanistan »1.    
 

Appel à participation : 
 

Le Comité Migration appelle toutes les OING membre de la Conférence des OING du Conseil de l’Europe à 
lui apporter leur soutien en diffusant ses interventions et message 

 

Mais surtout 

• En apportant leur expertise dans les domaines  
De la santé 
De la sécurité 
De l’éducation 

 
La participation de la société Civile à travers les expérience de terrain, aussi simple puisse-t-elle être est 
attendue par les autres piliers du Conseil de l’Europe. 
 

Nous attendons les témoignages des ONG qui sont concernées par : 
L’accès des ONG aux personnes migrantes 
L’accès des personnes migrantes à leurs droits fondamentaux.   
 

Contact : 
M. Daniel GUERY, président du Comité : guery.daniel@sfr.fr, adresse mail dédiée : migrations@ingo-
coe.org  

 
1 Face à l’arrivée d’Afghans en quête de sécurité, les États membres du Conseil de l'Europe ne doivent pas négliger la protection 
des droits de l'homme - View (coe.int). Declaration de la Commissiaire aux droits de l’homme 
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